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N o r m e s  d e  r é f é r e n c e  
 

Constitution de 1958 
 
Article 47 
Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi 
organique. 
Si l'Assemblée Nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante 
jours après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai 
de quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 
Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du 
projet peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 
Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été déposée en 
temps utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande 
d'urgence au Parlement l'autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se 
rapportant aux services votés. 
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session. 
La Cour des Comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'exécution 
des lois de finances. 
 
(…) 
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Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances 

 
Article 1  
Créé par Loi organique 2001-692 2001-08-01 JORF 2 août 2001 en vigueur le 1er janvier 2005.  

Dans les conditions et sous les réserves prévues par la présente loi organique, les lois de 
finances déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et l'affectation des ressources et 
des charges de l'Etat, ainsi que l'équilibre budgétaire et financier qui en résulte. Elles tiennent 
compte d'un équilibre économique défini, ainsi que des objectifs et des résultats des 
programmes qu'elles déterminent. 
 
(…) 
 
Article 32  
Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de 
l'Etat. Leur sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui 
peuvent raisonnablement en découler. 
 
(…) 
 
Article 51  
Créé par Loi organique 2001-692 2001-08-01 JORF 2 août 2001 en vigueur le 1er janvier 2005.  

Sont joints au projet de loi de finances de l'année :  
1° Une annexe explicative comportant la liste et l'évaluation, par bénéficiaire ou catégorie de 
bénéficiaires, des impositions de toute nature affectées à des personnes morales autres que 
l'Etat ;  
2° Une analyse des changements de la présentation budgétaire faisant connaître leurs effets sur 
les recettes, les dépenses et le solde budgétaire de l'année concernée ;  
3° Une présentation des recettes et des dépenses budgétaires et une section de fonctionnement 
et une section d'investissement ;  
4° Une annexe explicative analysant les prévisions de chaque recette budgétaire et présentant 
les dépenses fiscales ;  
5° Des annexes explicatives développant conformément aux dispositions de l'article 5, pour 
l'année en cours et l'année considérée, par programme ou par dotation, le montant des crédits 
présentés par titre et présentant, dans les mêmes conditions, une estimation des crédits 
susceptibles d'être ouverts par voie de fonds de concours. Ces annexes sont accompagnées du 
projet annuel de performances de chaque programme précisant :  
a) La présentation des actions, des coûts associés, des objectifs poursuivis, des résultats 
obtenus et attendus pour les années à venir mesurés au moyen d'indicateurs précis dont le choix 
est justifié ;  
b) L'évaluation des dépenses fiscales ;  
c) La justification de l'évolution des crédits par rapport aux dépenses effectives de l'année 
antérieure, aux crédits ouverts par la loi de finances de l'année en cours et à ces mêmes crédits 
éventuellement majorés des crédits reportés de l'année précédente, en indiquant leurs 
perspectives d'évolution ultérieure ;  
d) L'échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d'engagement ;  
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e) Par catégorie, présentée par corps ou par métier, ou par type de contrat, la répartition 
prévisionnelle des emplois rémunérés par l'Etat et la justification des variations par rapport à la 
situation existante ;  
 
6° Des annexes explicatives développant, pour chaque budget annexe et chaque compte 
spécial, le montant du découvert ou des recettes et des crédits proposés par programme ou par 
dotation. Ces annexes sont accompagnées du projet annuel de performances de chacun d'entre 
eux, dans les conditions prévues au 5° en justifiant les prévisions de recettes et, le cas échéant, 
son découvert ;  
7° Des annexes générales prévues par les lois et règlements destinées à l'information et au 
contrôle du Parlement. 
 
(…) 
 
Article 54  
Créé par Loi organique 2001-692 2001-08-01 JORF 2 août 2001 en vigueur le 1er janvier 2005.  

Sont joints au projet de loi de règlement :  
1° Le développement des recettes du budget général ;  
2° Des annexes explicatives, développant, par programme ou par dotation, le montant définitif 
des crédits ouverts et des dépenses constatées, en indiquant les écarts avec la présentation par 
titre des crédits ouverts, et les modifications de crédits demandées. Elles présentent également 
l'écart entre les estimations et les réalisations au titre des fonds de concours ;  
3° Une annexe explicative présentant les recettes et les dépenses effectives du budget de l'Etat 
selon les conventions prévues au 3° de l'article 51 et comportant pour chaque programme, les 
justifications des circonstances ayant conduit à ne pas engager les dépenses correspondant aux 
crédits destinés à financer les dépenses visées au 5° du I de l'article 5 ;  
4° Les rapports annuels de performances, faisant connaître, par programme, en mettant en 
évidence les écarts avec les prévisions des lois de finances de l'année considérée, ainsi qu'avec 
les réalisations constatées dans la dernière loi de règlement :  
a) Les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les indicateurs et les coûts associés ;  
b) La justification, pour chaque titre, des mouvements de crédits et des dépenses constatées, en 
précisant, le cas échéant, l'origine des dépassements de crédits exceptionnellement constatés 
pour cause de force majeure ;  
c) La gestion des autorisations d'emplois, en précisant, d'une part, la répartition des emplois 
effectifs selon les modalités prévues au e du 5° de l'article 51, ainsi que les coûts 
correspondants et, d'autre part, les mesures justifiant la variation du nombre des emplois 
présentés selon les mêmes modalités ainsi que les coûts associés à ces mesures ;  
 
5° Des annexes explicatives développant, par programme ou par dotation, pour chaque budget 
annexe et chaque compte spécial, le montant définitif des recettes et des dépenses constatées, 
des crédits ouverts ou du découvert autorisé, ainsi que les modifications de crédits ou de 
découvert démandées, Ces annexes sont accompagnées du rapport annuel de performances de 
chacun d'entre eux, dans les conditions prévues au 4° ;  
6° Des annexes explicatives présentant les résultats de la comptabilité selon les dispositions 
prévues au deuxième alinéa de l'article 27 ;  
7° Le compte général de l'Etat, qui comprend la balance générale des comptes, le compte de 
résultat, le bilan et ses annexes, et une évaluation des engagements hors bilan de l'Etat. Il est 
accompagné d'un rapport de présentation, qui indique notamment les changements des 
méthodes et des règles comptables appliqués au cours de l'exercice. 
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Ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi 
organique relative aux lois de finances 

 
Article 1  
Les lois de finances déterminent la nature, le montant et l'affectation des ressources et des 
charges de l'Etat, compte tenu d'un équilibre économique et financier qu'elles définissent.  
Les dispositions législatives destinées à organiser l'information et le contrôle du Parlement sur 
la gestion des finances publiques ou à imposer aux agents des services publics des 
responsabilités pécuniaires sont contenues dans les lois de finances.  
Les lois de finances peuvent également contenir toutes dispositions relatives à l'assiette, au 
taux et aux modalités de recouvrement des impositions de toute nature.  
Lorsque des dispositions d'ordre législatif ou réglementaire doivent entraîner des charges 
nouvelles, aucun projet de loi ne peut être définitivement voté, aucun décret ne peut être signé, 
tant que ces charges n'ont pas été prévues, évaluées et autorisées dans les conditions fixées par 
la présente ordonnance.  
Les créations et transformations d'emplois ne peuvent résulter que de dispositions prévues par 
une loi de finances. Toutefois des transformations d'emplois peuvent être opérées par décret 
pris en conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat. Ces transformations d'emplois, ainsi 
que le recrutement, les avancements et les modifications de rémunération ne peuvent être 
décidés s'ils sont de nature à provoquer un dépassement des crédits annuels préalablement 
ouverts.  
Les plans approuvés par le Parlement, définissant des objectifs à long terme, ne peuvent donner 
lieu à des engagements de l'Etat que dans les limites déterminées par des autorisations de 
programme votées dans les conditions fixées par la présente ordonnance. Les autorisations de 
programme peuvent être groupées dans des lois dites "lois de programme". 
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Q u e s t i o n s  p o s é e s  
 
 

Sincérité 
 

- Le moyen tiré du non dépôt d’une loi de finances rectificative, en temps utile, 
lorsque les grandes lignes de l’équilibre de la loi de finances s’écartent sensiblement 
des prévisions est-il opérant ? 

 
- Les ressources et les charges  sont-elles, au vu des informations disponibles, 

évaluées de façon sincère ? 
 
 

Article 20 
 

- En limitant le champ d’application de la contribution aux seuls producteurs et 
distributeurs d’imprimés gratuits, l’article 20 viole-t-il le principe d’égalité ? 

 
- L’exemption de la contribution des imprimés gratuits non nominativement adressés 

aux particuliers viole-t-elle le principe d’égalité ? 
 

 
- Le législateur a-t-il commis une incompétence négative en ne désignant pas 

l’autorité qui déterminera la nature du versement, ni les conditions de la distinction 
entre les imprimés ? 

 
 

Article 97 
 

- La subordination du bénéfice de l’aide médicale de l’Etat à une condition de séjour 
ininterrompue d’au moins trois mois est-elle contraire à l’alinéa 11 du préambule de 
1946 ? 

 
- L’exclusion du bénéfice de l’aide médicale de l’Etat des étrangers séjournant en 

France depuis moins de trois mois viole-t-elle le principe d’égalité ? 
 

Articles 80 et 86 
 

- Une loi de finances peut-elle préciser ou compléter les règles relatives à la 
présentation des annexes aux lois de finances ? 

 
 

Cavaliers budgétaires 
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Les articles suivants trouvent-ils leur place dans la loi de finances ? 

- 58 
- 59 
- 100 I 
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D o c u m e n t a t i o n  
 

Sur la sincérité 
 
 
Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 - Loi organique relative aux lois de finances 
 
(…) 
- Quant à l'article 32 :  
60. Considérant que l'article 32 énonce le principe de sincérité des lois de finances, en précisant 
: " Leur sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui 
peuvent raisonnablement en découler " ; qu'il en résulte que le principe de sincérité n'a pas la 
même portée s'agissant des lois de règlement et des autres lois de finances ; que, dans le cas de 
la loi de finances de l'année, des lois de finances rectificatives et des lois particulières prises 
selon les procédures d'urgence prévues à l'article 45, la sincérité se caractérise par l'absence 
d'intention de fausser les grandes lignes de l'équilibre déterminé par la loi de finances ;  
61. Considérant que la sincérité de la loi de règlement s'entend en outre comme imposant 
l'exactitude des comptes ;  
62. Considérant que, dans ces conditions, l'article 32 est conforme à la Constitution ; 
(…) 
 
 
 
Décision n° 2002-464 DC du 27 décembre 2002 - Loi de finances pour 2003 
 
(…) 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 32 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, 
rendu applicable à compter du 1er janvier 2002 par son article 65 : " Les lois de finances 
présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'État. Leur sincérité 
s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent 
raisonnablement en découler " ; que, s'agissant de la loi de finances de l'année, la sincérité se 
caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de l'équilibre ;   
4. Considérant, en premier lieu, qu'il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil 
constitutionnel que les évaluations de recettes pour 2003 prises en compte à l'article d'équilibre 
soient entachées d'une erreur manifeste, compte tenu des aléas inhérents à leur évaluation et 
des incertitudes relatives à l'évolution de l'économie en 2003 ; qu'en outre, l'erreur alléguée 
dans le choix des hypothèses économiques ne conduirait, selon les requérants eux-mêmes, qu'à 
une surestimation des recettes fiscales de faible ampleur au regard des masses budgétaires ;   
5. Considérant, en deuxième lieu, que le vote par le Parlement, dans la loi de finances, des 
plafonds afférents aux grandes catégories de dépenses et des crédits mis à la disposition des 
ministres n'emporte pas, pour ces derniers, obligation de dépenser la totalité des crédits ouverts 
; que les autorisations de dépense accordées ne font pas obstacle aux prérogatives que le 
Gouvernement tient de l'article 20 de la Constitution en matière d'exécution de la loi de 
finances ; que l'article 14 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, rendu applicable à 
compter du 1er janvier 2002, dispose à cet égard qu'" afin de prévenir une détérioration de 
l'équilibre budgétaire défini par la dernière loi de finances afférente à l'année concernée, un 
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crédit peut être annulé par décret pris sur le rapport du ministre chargé des finances. Un crédit 
devenu sans objet peut être annulé par un décret pris dans les mêmes conditions " ; qu'il était, 
dès lors, loisible au Gouvernement de prévoir la mise en réserve, en début d'exercice, d'une 
faible fraction des crédits ouverts afin de prévenir une détérioration éventuelle de l'équilibre du 
budget ; qu'en informant le Parlement de cette intention, il a respecté le principe de sincérité ;   
6. Considérant, en troisième lieu, que les explications données au Parlement par le 
Gouvernement sur les autres mesures de gestion envisagées en cours d'exercice, et notamment 
sur les montants prévisibles de crédits reportables, ne traduisent pas l'insincérité des prévisions 
de dépenses ;   
7. Considérant, cependant, que si, au cours de l'exercice 2003, les grandes lignes de l'équilibre 
de la loi de finances s'écartaient sensiblement des prévisions, il appartiendrait au 
Gouvernement de soumettre au Parlement un projet de loi de finances rectificative ;   
8. Considérant, enfin, que le Parlement devra être informé en temps utile des mesures de " 
régulation budgétaire " mises en oeuvre ; qu'en particulier, conformément aux dispositions du I 
et du III de l'article 14 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, applicables à compter du 
1er janvier 2002, les commissions compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat devront 
être informées de tout décret d'annulation avant sa publication et de " tout acte, quelle qu'en 
soit la nature, ayant pour objet ou pour effet de rendre des crédits indisponibles " ;   
(…) 
 
 



 10

 

Sur l’article 20 
 
Décision n° 2002-464 DC du 27 décembre 2002 - Loi de finances pour 2003 
 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 88 :  
55. Considérant que l'article 88 de la loi déférée insère dans le code de l'environnement un 
nouvel article L. 541-10-1 dont le premier alinéa est ainsi rédigé : " A compter du 1er janvier 
2004, toute personne ou organisme qui met à disposition du public, distribue pour son propre 
compte ou fait distribuer dans les boîtes aux lettres ou sur la voie publique des imprimés 
publicitaires non adressés ou des journaux gratuits est tenu de contribuer ou de pourvoir à 
l'élimination des déchets ainsi produits " ; que son deuxième alinéa exonère de cette obligation 
diverses catégories de personnes et de documents ; que son troisième alinéa dispose que " cette 
contribution est remise à un organisme agréé qui la verse aux collectivités au titre de 
participation aux coûts de collecte, de valorisation et d'élimination qu'elles supportent " ; que 
son quatrième alinéa prévoit que " la personne ou l'organisme qui ne s'acquitte pas 
volontairement de cette contribution est soumis à une taxe annuelle affectée au budget de l'État 
" et précise l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement de cette taxe ; qu'enfin son 
dernier alinéa renvoie à un décret le soin de fixer les modalités d'application du présent article ;   
56. Considérant que les députés requérants soutiennent que, par les exceptions qu'elle 
comporte, la nouvelle taxe serait contraire au principe d'égalité ; qu'ils contestent en particulier 
l'exonération accordée aux journaux gratuits de petites annonces ; qu'en outre, selon eux, le 
législateur n'aurait pas épuisé sa compétence ;   
57. Considérant qu'il est loisible au législateur, dans le but d'intérêt général qui s'attache à la 
protection de l'environnement, de faire prendre en charge par les personnes mettant des 
imprimés à la disposition du public le coût de collecte et de recyclage desdits imprimés ; que, 
toutefois, en prévoyant, comme il l'a fait en l'espèce, d'exclure du champ d'application de 
l'article 88 un grand nombre d'imprimés susceptibles d'accroître le volume des déchets, le 
législateur a institué une différence de traitement sans rapport direct avec l'objectif qu'il s'était 
assigné ; qu'il s'ensuit que l'article 88 méconnaît le principe d'égalité ;  
(…) 
 
 
 
Décision n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000 - Loi de finances rectificative pour 2000 
 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 37 :  
32. Considérant que le I de l'article 37 de la loi déférée étend la taxe générale sur les activités 
polluantes instituée à l'article 266 sexies du code des douanes à l'électricité et aux produits 
énergétiques fossiles ; qu'il fixe l'assiette, le barème, les cas d'exonération et les modalités de 
recouvrement de cette taxe ;  
33. Considérant que les deux saisines font notamment grief à ces dispositions de porter atteinte 
à divers titres au principe d'égalité devant l'impôt ;  
34. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur 
de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques 
de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le 
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principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient établies des impositions spécifiques ayant 
pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements conformes à des objectifs 
d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard desdits 
objectifs ;  
35. Considérant qu'il ressort tant de l'exposé des motifs de la loi déférée que des débats 
parlementaires à l'issue desquels a été adopté l'article 37 que l'objectif de la mesure est, dans le 
cadre des engagements internationaux de la France, de renforcer la lutte contre l'" effet de serre 
" en incitant les entreprises à maîtriser leur consommation de produits énergétiques ; que c'est 
en fonction de l'adéquation des dispositions critiquées à cet objectif d'intérêt général qu'il 
convient de répondre aux griefs tirés de la rupture de l'égalité devant l'impôt ;  
36. Considérant, d'une part, que les modalités de calcul de la taxe arrêtées par l'article 37 
pourraient conduire à ce qu'une entreprise soit taxée plus fortement qu'une entreprise analogue, 
alors même qu'elle aurait contribué de façon moindre au rejet de gaz carbonique dans 
l'atmosphère ;  
37. Considérant, d'autre part, qu'il est prévu de soumettre l'électricité à la taxe, alors pourtant 
qu'en raison de la nature des sources de production de l'électricité en France, la consommation 
d'électricité contribue très faiblement au rejet de gaz carbonique et permet, par substitution à 
celle des produits énergétiques fossiles, de lutter contre l'" effet de serre " ;  
38. Considérant, dans ces conditions, que les différences de traitement qui résulteraient de 
l'application de la loi ne sont pas en rapport avec l'objectif que s'est assigné le législateur ; que 
les dispositions en cause sont dès lors contraires au principe d'égalité devant l'impôt ; que les 
autres dispositions du I en sont inséparables ; qu'il y a lieu, par suite, de déclarer le I de l'article 
37 contraire à la Constitution et, par voie de conséquence, ses II et III ; 
(…) 
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Sur l’article 97 
 

 

Chapitre 1 : Droit à l'aide médicale de l'Etat 
 
Article L251-1 
(Loi nº 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 37 II Journal Officiel du 26 décembre 2001) 
(Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 14 Journal Officiel du 18 janvier 2002) 
(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 finances rectificative pour 2002 art. 57 III Journal Officiel du 31 décembre 2002) 
   Tout étranger résidant en France sans remplir les conditions fixées par de manière 
ininterrompue depuis plus de trois mois, sans remplir la condition de régularité 
mentionnée à l'article L. 380-1 du code de la sécurité sociale et dont les ressources ne 
dépassent pas le plafond mentionné à l'article L. 861-1 de ce code a droit, pour lui-même et les 
personnes à sa charge au sens des articles L. 161-14 et L. 313-3 de ce code, à l'aide médicale 
de l'Etat. 
   En outre, toute personne qui, ne résidant pas en France, est présente sur le territoire français, 
et dont l'état de santé le justifie, peut, par décision individuelle prise par le ministre chargé de 
l'action sociale, bénéficier de l'aide médicale de l'Etat dans les conditions prévues par l'article 
L. 252-1. Dans ce cas, la prise en charge des dépenses mentionnées à l'article L. 251-2 peut être 
partielle.  
   De même, toute personne gardée à vue sur le territoire français, qu'elle réside ou non en 
France, peut, si son état de santé le justifie, bénéficier de l'aide médicale de l'Etat, dans des 
conditions définies par décret. 
 
Article L251-2 
(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 finances rectificative pour 2002 art. 57 I Journal Officiel du 31 décembre 2002) 

   La prise en charge, assortie de la dispense d'avance des frais pour la part ne relevant pas de la 
participation du bénéficiaire, concerne : 
   1º Les frais définis aux 1º , 2º , 4º , 6º , de l'article L. 321-1 et à l'article L. 331-2 du code de 
la sécurité sociale par application des tarifs servant de base au calcul des prestations de 
l'assurance maladie ; 
   2º Le forfait journalier, institué par l'article L. 174-4 du même code pour les mineurs et, pour 
les autres bénéficiaires, dans les conditions fixées au dernier alinéa du présent article. 
   Sauf lorsque les frais sont engagés au profit d'un mineur ou dans l'un des cas mentionnés aux 
1º à 4º, 10º, 11º, 15º et 16º de l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, une participation 
des bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat est fixée dans les conditions énoncées à l'article 
L. 322-2 et à la section 2 du chapitre II du titre II du livre III du même code. 
   Les dépenses restant à la charge du bénéficiaire en application du présent article sont limitées 
dans des conditions fixées par décret. 
 
Article L251-3 

   Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

Consolidation des articles du Code de l’action sociale et de la famille 
modifiés par l’article 97 de la loi de finances rectificatives pour 2003 
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Chapitre 2 : Modalités d'admission 

 
Article L252-1 
   La demande d'aide médicale de l'Etat peut être déposée auprès : 
   1º D'un organisme d'assurance maladie ; 
   2º D'un centre communal ou intercommunal d'action sociale du lieu de résidence de 
l'intéressé ; 
   3º Des services sanitaires et sociaux du département de résidence ; 
   4º Des associations ou organismes à but non lucratif agréés à cet effet par décision du 
représentant de l'Etat dans le département. 
   L'organisme auprès duquel la demande a été déposée établit un dossier conforme au modèle 
fixé par arrêté du ministre chargé de l'action sociale et le transmet, dans un délai de huit jours, 
à la caisse d'assurance maladie qui en assure l'instruction par délégation de l'Etat. 
   Toutefois, les demandes présentées par les personnes pouvant bénéficier de l'aide médicale 
en application du deuxième alinéa de l'article L. 251-1 sont instruites par les services de l'Etat. 
 
Article L252-2 
   Les personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 251-1, qui ont droit à l'aide 
médicale de l'Etat et se trouvent sans domicile fixe, doivent, pour bénéficier de cette aide, élire 
domicile soit auprès d'un organisme agréé à cet effet par le représentant de l'Etat dans le 
département soit auprès d'un centre communal ou intercommunal d'action sociale. 
 
Article L252-3 
   L'admission à l'aide médicale de l'Etat des personnes relevant du premier alinéa de l'article 
L. 251-1 est prononcée, dans des conditions définies par décret, par le représentant de l'Etat 
dans le département, qui peut déléguer ce pouvoir au directeur de la caisse primaire d'assurance 
maladie des travailleurs salariés. 
   Cette admission est accordée pour une période d'un an. 
   Les demandeurs dont la situation l'exige sont admis immédiatement au bénéfice de l'aide 
médicale de l'Etat. 
 
Article L252-4 
   Les décisions attribuant une aide sous la forme d'une prise en charge de frais médicaux 
peuvent prendre effet à compter de la délivrance des soins, à condition que l'aide ait été 
demandée dans un délai fixé par voie réglementaire. 
 
Article L252-5 
   Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. 
 
Chapitre 3 - Dispositions financières 
 
Article L253-1 
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   Les prestations prises en charge par l'aide médicale de l'Etat peuvent être recouvrées auprès 
des personnes tenues à l'obligation alimentaire à l'égard des bénéficiaires de cette aide. Les 
demandeurs d'une admission au bénéfice de l'aide médicale de l'Etat sont informés du 
recouvrement possible auprès des personnes tenues à l'obligation alimentaire à leur égard des 
prestations prises en charge par l'aide médicale. 
   Les dispositions de l'article L. 132-6 ne sont pas applicables. 
 
Article L253-2 
   Les dépenses d'aide médicale sont prises en charge par l'Etat. 
   Lorsque les prestations d'aide médicale ont pour objet la réparation d'un dommage ou d'une 
lésion imputable à un tiers, l'Etat peut poursuivre contre le tiers responsable le remboursement 
des prestations mises à sa charge. 

Lorsqu’une provision a été versée à un établissement de santé pour couvrir des frais de 
soins et de séjour ou qu’un engagement de versement a été souscrit, la partie des frais 
correspondant à la provision ou à l’engagement reste à la charge des bénéficiaires. 
 
Article L253-3 
   Les demandes en payement des prestations fournies au titre de l'aide médicale par les 
médecins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens, établissements de 
santé et autres collaborateurs de l'aide sociale doivent, sous peine de forclusion, être présentées 
dans un délai de deux ans à compter de l'acte générateur de la créance. 
 
Article L253-4 
   Sauf disposition contraire, les conditions d'application du présent chapitre sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. 
 

CHAPITRE IV -  Prise en charge des soins urgents 

 
Art. L. 254-1 

Les soins urgents dont l’absence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à 
une altération grave et durable de l’état de santé de la personne ou d’un enfant à naître et 
qui sont dispensés par les établissements de santé à ceux des étrangers résidant en France 
sans remplir la condition de régularité mentionnée à l’article L. 380-1 du code de la 
sécurité sociale et qui ne sont pas bénéficiaires de l’aide médicale de l’État en application 
de l’article L. 251-1 sont pris en charge dans les conditions prévues à l’article L. 251-2. 
Une dotation forfaitaire est versée à ce titre par l’État à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés. 
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Article L321-1 
(Décret nº 86-838 du 16 juillet 1986 art. 12 I, II, III Journal Officiel du 17 juillet 1986) 
(Loi nº 89-899 du 18 décembre 1989 art. 13 II Journal Officiel du 19 décembre 1989) 
(Loi nº 95-116 du 4 février 1995 art. 22 I Journal Officiel du 5 février 1995) 
(Loi nº 98-1194 du 23 décembre 1998 art. 20 I Journal Officiel du 27 décembre 1998) 
(Loi nº 99-1140 du 29 décembre 1999 art. 25 II Journal Officiel du 30 décembre 1999) 
(Loi nº 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 34 IV Journal Officiel du 26 décembre 2001) 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 81 I Journal Officiel du 5 mars 2002 en vigueur le 1er janvier 2003) 

   L'assurance maladie comporte   :  
   1º) la couverture des frais de médecine générale et spéciale, des frais de soins et de prothèses 
dentaires, des frais pharmaceutiques et d'appareils, des frais d'analyses et d'examens de 
laboratoire, y compris la couverture des frais relatifs aux actes d'investigation individuels, des 
frais d'hospitalisation et de traitement dans des établissements de soins, de réadaptation 
fonctionnelle et de rééducation ou d'éducation professionnelle, ainsi que des frais 
d'interventions chirurgicales nécessaires pour l'assuré et les membres de sa famille, au sens fixé 
par l'article L. 313-3, y compris la couverture des médicaments, produits et objets contraceptifs 
et des frais d'analyses et d'examens de laboratoire ordonnés en vue de prescriptions 
contraceptives ;  
   2º) la couverture des frais de transport de l'assuré ou des ayants droit se trouvant dans 
l'obligation de se déplacer pour recevoir les soins ou subir les examens appropriés à leur état 
ainsi que pour se soumettre à un contrôle prescrit en application de la législation de sécurité 
sociale, selon les règles définies par les articles L. 162-4-1 et L. 322-5 et dans les conditions et 
limites tenant compte de l'état du malade et du coût du transport fixées par décret en Conseil 
d'Etat ;  
   3º) la couverture, sur décision de la commission d'éducation spéciale créée par l'article 6 de la 
loi nº 75-534 du 30 juin 1975, des frais d'hébergement et de traitement des enfants ou 
adolescents handicapés dans les établissements d'éducation spéciale et professionnelle, ainsi 
que celle des frais de traitement concourant à cette éducation dispensée en dehors de ces 
établissements, à l'exception de la partie de ces frais incombant à l'Etat en application de 
l'article 5 de la loi nº 75-534 du 30 juin 1975 ;  
   4º) la couverture des frais de soins et d'hospitalisation afférents à l'interruption volontaire de 
grossesse effectuée dans les conditions prévues à la section I du chapitre III bis du titre Ier du 
livre II du code de la santé publique ;  
   5º) l'octroi d'indemnités journalières à l'assuré qui se trouve dans l'incapacité physique 
constatée par le médecin traitant, selon les règles définies par l'article L. 162-4-1, de continuer 
ou de reprendre le travail ; l'incapacité peut être également constatée, dans les mêmes 
conditions, par la sage-femme dans la limite de sa compétence professionnelle et pour une 
durée fixée par décret ; toutefois, les arrêts de travail prescrits à l'occasion d'une cure thermale 
ne donnent pas lieu à indemnité journalière, sauf lorsque la situation de l'intéressé le justifie 
suivant des conditions fixées par décret. 
   6º La couverture des frais relatifs aux actes et traitements à visée préventive réalisés dans le 
cadre des programmes prioritaires de prévention définis en application des dispositions de 
l'article L. 1417-2 du code de la santé publique, et notamment des frais relatifs aux examens de 
dépistage effectués au titre des programmes prévus par l'article L. 1411-2 du même code ainsi 
que des frais afférents aux examens prescrits en application de l'article L. 2121-1 du même 
code et aux vaccinations dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale ; 
   7º) (Abrogé) ; 

Code de la sécurité sociale 
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   8º) (Abrogé) ; 
   9º La couverture des frais relatifs à l'examen de prévention bucco-dentaire mentionné à 
l'article L. 2132-2-1 du code de la santé publique 
 
(…) 
 
Article L331-2 

(Loi nº 89-899 du 18 décembre 1989 art. 13 III Journal Officiel du 19 décembre 1989) 
(Loi nº 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 55 XII 1º, 2º Journal Officiel du 26 décembre 2001) 

   L'assurance maternité couvre les frais médicaux, pharmaceutiques, d'appareils et 
d'hospitalisation relatifs à la grossesse, à l'accouchement et à ses suites ainsi que les frais 
d'examens prescrits en application du deuxième alinéa de l'article L. 154, de l'article L. 156 et 
du deuxième alinéa de l'article L. 164 du code de la santé publique . 
   Les frais pharmaceutiques font l'objet d'un forfait fixé par le tarif de responsabilité de la 
caisse. 
 
(…) 
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Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux 
conditions d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 
 
(…) 
- EN CE QUI CONCERNE L'ARTICLE 38 : 
122. Considérant que l'article 38 de la loi qui modifie l'article 186 du code de la famille et de 
l'aide sociale fixe les conditions dans lesquelles les étrangers ont droit à bénéficier de certaines 
formes d'aide sociale ;  
123. Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine, font valoir que les dispositions 
de cet article méconnaissent les prescriptions du onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 ; 
124. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946, confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation "garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs , la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son 
état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a 
le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence" ;  
125. Considérant qu'il incombe, tant au législateur qu'au Gouvernement, conformément à leurs 
compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes proclamés par le onzième 
alinéa du Préambule, les modalités de leur mise en oeuvre ; 
126. Considérant d'une part que le législateur a prévu au bénéfice des personnes de nationalité 
étrangère, les prestations d'aide sociale à l'enfance, l'aide sociale en cas d'admission dans un 
centre d'hébergement et de réadaptation sociale, l'aide médicale en cas de soins dispensés par 
un établissement de santé ou de prescriptions ordonnées à cette occasion, y compris en cas de 
consultation externe,  l'aide médicale à domicile à condition que les intéressés justifient soit de 
la régularité de leur séjour en France, soit d'une résidence ininterrompue en France 
métropolitaine depuis au moins trois ans, des allocations aux personnes âgées à condition que 
les intéressés justifient d'une résidence ininterrompue en France métropolitaine depuis au 
moins quinze ans avant l'âge de soixante-dix ans ;   
127. Considérant d'autre part que le législateur a subordonné le bénéfice des autres formes 
d'aide sociale à la régularité du séjour des personnes concernées ; que toutefois il a confié au 
ministre chargé de l'action sociale la responsabilité de déroger à cette règle générale ainsi qu'à 
la condition de résidence prévue s'agissant de l'aide médicale à domicile pour tenir compte de 
circonstances exceptionnelles ; que cette disposition doit être entendue comme destinée à 
assurer la mise en oeuvre effective des principes énoncés par les dispositions précitées du 
Préambule de la Constitution de 1946 ; que sous cette réserve d'interprétation, les dispositions 
contestées ne sont pas contraires à la Constitution ; 
(…) 
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Cavaliers 
 
Décision n° 98-404 DC du 18 décembre 1998 - Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 1999 
 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 28 : 
20. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution : "Le 
Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par une loi organique" ; qu'il en résulte que seule la loi organique peut 
déterminer les rapports qui doivent être annexés aux projets de loi de financement de la 
sécurité sociale ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraire à la Constitution, comme 
adopté au terme d'une procédure irrégulière, le I de l'article 28 de la loi déférée qui 
prévoit qu'un "rapport sur l'état de la santé bucco-dentaire de la population", dont il fixe 
le contenu, est joint à l'une des annexes au projet de loi de financement de la sécurité 
sociale ; 
21. Considérant que l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, qui définit l'objet des 
lois de financement de la sécurité sociale, dispose en son dernier alinéa : "Les amendements 
non conformes aux dispositions du présent article sont irrecevables" ; que, dans le cadre des 
prérogatives propres aux assemblées parlementaires, le règlement de l'Assemblée nationale, en 
son article 121-2, et le règlement du Sénat, en son article 45, ont prévu les modalités selon 
lesquelles s'exerce, notamment à la diligence de tout parlementaire, le contrôle de la 
recevabilité des amendements aux projets de loi de financement de la sécurité sociale ; que, 
dans ces conditions, le Conseil constitutionnel ne peut être directement saisi de la conformité 
d'une disposition d'une loi de financement de la sécurité sociale à l'article L.O. 111-3 précité 
lorsque cette disposition est issue d'un amendement dont la question de la recevabilité n'a pas 
été soulevée selon la procédure prévue par le règlement de celle des assemblées du Parlement 
devant laquelle cet amendement a été déposé, dès lors que les parlementaires qui soulèvent un 
tel grief appartiennent à cette assemblée ; 
22. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi que l'amendement dont résulte 
le II de l'article 28 a été adopté en première lecture à l'Assemblée nationale et n'a pas fait 
l'objet, lors de son adoption, d'une contestation relative à sa recevabilité au regard de l'article 
L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale ; que, dès lors, le grief avancé par les députés 
requérants selon lequel ces dispositions seraient étrangères à l'objet des lois de financement de 
la sécurité sociale doit être rejeté ; 
(…) 
 
 


